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FRANCS-
Paris, le 5 décembre. — Un journal avait an

noncé la condamnation des sous-officiers de Luné
ville par la cour des pairs, c’est une erreur. La cour 
délibérait encore au moment où ce journal disait 
qu’un arrêt avait été rendu.

— Il parait certain que, dès l'ouverture des cham- 
Lres , le ministère demandera un crédit extraordi
naire pour les frais de l’armement maritime qui se 
fait en ce moment. Les dépenses effectuées jusqu’à 
ce jour se montent déjà , dit-on , à huit millions.

(Constitutionnel.)
— Les colonnes des journaux sont aujourd’hui 

presque entièrement occupés par les débats que sus
citent la question américaine entre les différons or
ganes des partis qui divisent l’opinion.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

MISE EN ÉTAT DE SIÈGE DE LA CATALOGNE.

Barcelone, 30 novembre.
Le général Mina vient de publier la proclamation 

suivante :
En vertu de l’autorisation que j'ai reçue de S. M. 

la relue,
l° Je déclare en e'tat de siege tout district de 

la capitainerie-générale de la principauté de Cata
logne ;

a" En conséquence, l’autorité militaire absorbe et 
concentre toute l’administration du district;

3° Cependant les autorités actuellement établies 
continueront à expédier les affaires de leur ressort , 
*aaf le cas de nouvelles dispositions générales qui 
feront soumises à mon approbation;

3° Je me réserve, tant que durera l’état de siège, 
de modifier les présentes dispositions à l’égard des 
personnes et des choses, dans le but d’accélérer l’ex
pédition des affaires ;

5° Il est accordé un délai de quinze jours , à da
ter de la publication des présentes, pour permettre 
•ux factieux de déposer les armes et de reconnaître 
le gouvernement de S. M. la reine :

6° Ce délai expiré , tout rebelle pris les armes à 
b main subira les peines établies par la loi ;

7" Seront passés par les armes tous ceux qui prê
teront secours aux factieux, de quelque manière 
que ce soit, avec armes, munitions , vivres ; seront 
passibles de la même peine ceux qui seront trouvés 
porteurs desdits objets, ceux qui provoqueraient 
1m citoyens à la rébellion ou égareraient , par 
quelque menée que ce soit , l'opinion des popu
lations.

8n Sera également passé par les armes, quiconque 
“tira correspondu directement avec les factieux ou 
leur aura transmis des correspondances ;

9° Seront passibles de la même peine tous baillis , 
alcades, curés ou chefs de famille habitant les hô
telleries ou les maisons isolées dans lesquelles se 
feraient réfugiés les factieux, à moins qu’ils puis- 
'eit prouver qu’ils ont cédé à des forces supé- 
beures, on qu’ils ont, avec toute la célérité con- 
fenable, prévenu le commandant des troupes de sa 
tuajesté ou des forts les plus rapprochés des lieux 
envahis par les rebelles.

Les pères, tuteurs, maîtres et chefs de fa- 
niille de ces lieux, seront responsables, tant de 
',,lrs personnes que de leurs biens, des maux in- 

Ul5es par les rebelles aux loyaux citoyens. Les per
sonnes seront confinées sur d’autres points et les 
le,ls serviront à indemniser les patriotes qui auront 

SOHffert ;
,11" Pour arriver au paiement de cette indein- 

"ré, le mode de poursuite sera simple et som- 
jJWire ; les ayant droit présenteront une requête au

ou à l’alcade compétant. Celui ci apposera
a,asi que |e syndic, son visa au bas de la requête, 

sur la production de cette pièce, le commandant 
firmes le plus voisin ou l’alcade major donnera à 
“Jant-droit, la saisine des biens meubles ou itn- 
^nbles des criminels.
j, ,a° Dans le cas où la mise en possession de ces 
lens ne suffirait pas pour, indemniser les récl.a- 
JI)s , il sera Imposé une contribution forcée pro

portionnelle sur tous les individus notoirement hos
tiles au gouvernement de S. M. la reine , jusqu’à 
concurrence des sommes dues pour indemnité , ce 
seront les municipalités qui , dans ce cas , dresse
ront les listes des contribuables ; je déciderai moi 
même en dernier ressort.

i3° Toutes les autorités de la Catalogne veille
ront , chacune en ce qui la concerne , à l’exécu
tion du bando ou décret ; toute contravention ap- 
pelerait sur elles une rigoureuse responsabilité;

i/j° Sera le présent décret publié et mis en circu
lation avec toutes les formalités d usage.

BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 7 DECEMBRE.

Le Moniteur reproduit de nouveau aujour- 
d hui , en entier , le texte des cinq premiers arrê
tés concernant l’organisation du personnel des 
universités de Gand et de Liège , à cause de quel
ques erreurs et omissions. Il faut donc ajouter, au 
nombre des professeurs ordinaires dans la faculté 
de philosophie et lettres à Liège : M. le baron de 
Reinffenberg , actuellement professeur ordinaire , 
qui donnera les cours d’histoire du moyen âge et 
celle du pays. Lecteurs : MM. Tandel et C. A, Hen- 
nau. Et dans la faculté de médecine , il faut lire 
M. Royer au lieu de M. Roger.

Il paraît que le département de 1 intérieur s'oc
cupe en ce moment de dresser, sur une échelle très- 
étendue, uue statistique générale du royaume. Si 
nous sommes bien informés, elle se divisera en trois 
parties principales.

La première formera la statistique manufacturière 
et comprendra les fabriques et manufactures exis
tant dans le pays, le nombre des ouvriers, la dési
gnation des matières qu'elles emploient, l’indication 
de leurs débouchés, etc., etc.

La deuxième comprendra tout ce qui a trait à 
l’agriculture, et mentionnera, entr’autres, la po
pulation des communes , l’étendue de la superfi
cie du sol , les espèces de culture, les produits ap
proximatifs et le nombre des animaux servant à l’a
griculture.

La troisième formera la statistique industrielle-' 
minérale et indiquera pareillement, par commune, 
le nombre d’exploitations existantes avec celui des 
machines et des ouvriers qu’elles emploient, leurs 
produits, débouchés, etc., etc.

Indépendamment de cet immense travail , on 
assure que le même département va publier pro
chainement un résumé de notre commerce d’im
portation , d’exportation et do transit , ainsi que 
du mouvement de nos ports pendant les quatre der
nières années écoulées. Enfin d autres docuinens 
statistiques ayant principalement trait à la popu- 
lat ion, aux naissances et décès; aux prix moyens 
des céréales, etc. ; aux levées d’hommes ; aux dé
pôts de mendicité, enfans trouvés , monts-de-piété, 
etc. ; sont , nous assure-t on, également à la veille 
d’être publiés.

— Un arrêté royal du 4 décembre, porte que le 
transport des voyageurs entre les villes de Bruxelles 
et Matines, dans les voitures du nouveau modèle 
se fera à raison de 75 c. par personne , pour la to
talité de la distance à parcourir entre Bruxelles et 
Malines, et à raison de 5o c. pour les distances qui 
séparent la ville de Vilvorde des deux points de sta
tion précités.

— On lit dans la correspondance du Journal des 
Flandres les détails suivans sur l’Université catho
lique de Louvain :

« Sur les 200 élèves inscrits, on en compte 12 
du Brabant septentrional, mais on attend des Fran
çais en plus grand nombre. 85 pensionnaires sont 
logés au College du Pape. La faculté' des lettres est 
la plus fréquentée après celle de théologie , puis 
vient la faculté de droit. La faculté de médecine 
semble destinée à de moindres succès , attendu 
qu’il n’est pas certain qu’on initie les élèves à tous 
les genres de maladies. Quoiqu’il en soit de cette 
specialité, 1 ensemble de l’instruction universitaire 
présage d’importans succès. Le discours du bourgs 
mestre est généralement approuvé, tant par les li
béraux que par les catholiques. Vous avez vu qu’il

a fait indirectement la leçon à ceux qui accusent 
le clergé de viser au monopole, sous prétexte d’in
térêt catholique. Au surplus, [’archevêque s’est ex
primé visà-vis du bourgmestre et de plusieurs re
présentai« des Flandres, dans le sens d’une parfaite 
et cordiale concordance avec les principes de la 
constitution du peuple belge. »

— Par arrêté du 4 4a ce mois, les statuts de la 
société anversot.se de bateaux à vapeur , tels que les 
a déterminés l’acte authentique, passé le 7 novembre 
1835, devant le notaire Gheysens à Anvers, sont 
approuvés.'

CHAMBRE DES REPRESENTANS-
Séance du 7 décembre. — M. le ministre des finances : Je 

me proposais de donner lors de la discussion du budget des 
voies et moyens , toutes les explications nécessaires relative
ment à l'impôt sur les distilleries. J’ai pensé cependant qu’il 
serait utile que la chambre les connût d’avance ; c’est pour- 
qu )i je les ai résumées dans une note que je vais déposer 
sur le bureau; de cette mmièie si la chambre en ordonne 
l'impression , chaque membre pourra en prendre connaissance , 
et la section centrale pourra également les étudier et s’eu servir 
pour soi travail.

I.a chambre ordonne l’impression de cette note.
L’ordre du jour appelle le vote definitif de la loi sur leg 

bestiaux étrangers.
M. d’Hoff's chmilt propos* par amendement que le mouton , 

au lieu d’être taxé par tête soit imposé à 15 centimes par 
kilogramme.

Apiês quelques discussions , la proposition de M. d’Huffsck- 
midl est mise aux voix et adoptée.

En conséquence, les moutons seront imposés 15 cnt. 
par kilog.

Sur la proposition de M. le ministre des finances, les agneaux 
sont assimilés aux moutons et paieront également 15 cent, par 
klogramme.

L’art. 1er, ainsi modifié , est mis aux voix et définilivemen l 
adopté.

M. le ministre des finances : Je viens proposer deux mon
difications à l’art. 2 que vous avez adopté dans la première 
discussion. La première consiste à maintenir le projet tel 
qu’il avait été présenté par le gouvernement, c’est-à-dire 
de supprimer tout ce qui concerne les provinces de Liège 
et du Luxembourg. La seconde ne sera qu’une légère mo- 
fication de rédaction, pour rendre plus clair l’amendement 
que vous avez adopté sur la proposition de M. Juchen. Il 
s’agira de dire simplement que le propriétaire sera tenu 
de faire sa déclaration au bureau du receveur, duquel 
T essortit la commune où se trouvent les bestiaux.

J'en reviens à la première modification. L'honorable M- 
Berger vous a dit que la moyenne du bétail hollandais était 
de 400 kil tandis que la moyei ne du bétail prussien n’était 
que de 25) k l. Je trouve déj » dans ce premier point des 
motifs suflisans pour repousser la proposition de M. Berger ; 
car si vêtus adoptez la moyenne d ; 250 kil., et si vous appli
quez le droit de l’art. 1er, vous aurez un droit de 25 fr., 
tandis que le tarif actuel qui , suivant moi il ue faut pas ma
jorer , est de 21 fr.

L’honorable M. Berger a dit que si on n'adoptait pai la 
mesure qu’il proposait, les bediau^ hollandais transiteraient 
par la Prusse, et d ; celte manière éluderaient le droit; 
qu’en arrivant par Henri Chapelle on ne paierait que 28 fr. 
70 c., soit 8 fr. 70 c. pour frais de transit et de transport, 
et 20 fr. de droit d'entrée II y a encore erreur sur ce 
point puisque le droit d’entrée est déjà de 21 fr. t6 c. , ce 
qui ferait un total de 29 fr. 86 c.

Le ministre examine ensuite les argumens présentés par 
M. Berger et soutient que le bétail hollandais pour transiter 
par la Prusse .serait obligé de faite un détour de plus de 60 
lieues, et que ce voyage si long aurait pour résultat défaire 
maigrir considérablement le bétail.

M Zoude soutient qu’un voyage ne peut faire maigrir le 
bétail alors qu'on ne force pas la marche.

M, Demouceuu fait reuiarqner que dans ses calculs M Ber
ger n’a pas compris le fiais de conducteurs, qui doivent être 
encore considérables.

M. Berger présente de nouveaux calculs , et soutient qu’il 
est nécessaire de maintenir l'amendement adopté.

Après un assez long débat, la chambre décide par appel 
nominal à la majorité de 41 voix contre 31 , que la mesure ne 
s’étendra plus aux frontières de Liège et du Luxembourg 
jusqu’à Schengen , et supprime l’amende.uent de la commis
sion qui avait été adopté

Ont voté contre I amendement :
MM. Beerenbroeck, Bo.quet, Brabant , Coppieters, de 

Beljr* Dcschamps , Delongcée, W. «le Mérode, Demonceau



twjSfe te',y ■
yjen'rff dè ; ïuydt, de Ren **e , de Séeu«, De«m«net de 
Biestne ,'! Devaux , d'HofLehiuidt, dlluai't. Ernst, Fallon, 
GnndeUii'n , Jullien , Kc| enne , Lardinjis , Lebeau , l.egrelle , 
Ma-t-Devries , JNUbomb , Pirmez, fiaikem , Raymackeis , 
Rogiÿr, Ronppe , jclieyven . Séion , Sinets , Trenlesaux , Vali
de nviçle , Vinl.ussen , C. Vilain X.IIII, IL Vilain XUIL 

(^n,t vo.té puur l’aniendi rn-mi : ^
MM. Békaert, Berger , Dejaeglier, Temeer de 'tîooriel, F- 

de trieroile , de RoO , Demut, de Terbecq , Toignon , Dubois, 
Eloy de Bnrdinne, Heptia, Hye Hoys , Jadot, Kèrvyo , Le- 
jeune Mani ins, Milcamps , Morel d'Anlieel , Pirson , Polf- 
vliet . - Pol lends, A. Rodenbàctiti, Tldenpont .Tandenboscbe, 
Vatidéidiove, A^anderbelen , C. ViiylsU-ke , L. Vuylsteke et 
Zoude.

M. Simons -propose, par un nouvel amendement d’excepter 
des mesures l’arrondissement de Maestricht.

M. de Lanyree demande aussi l’exception pour l’arrondisse
ment de Buremonde

Ces deux amendemens sont successivement mis aux voix 
et rejetés par appel nominal, celui de M. de Longrée par 
49 voix contre 20 , et celui de M. Simons par 46 voix con- 
tre 24. , _ ‘

L’article 2 ainsi modifié est ensuite définitivement adopté. 
Les articles 3,4,5, 6 et 7 , sont définitivement con

firmés.
Par suite du voté sur l’article 2 ,’l’article 8 se trouvera ainsi 

conçu :
a Le transit di s bestiaux est prohibé tant à l’entrée qu’à 

la sortie par les ftontières du rayon mentionne a l’article 2.»
On procède à l'appel nominal sur l’ensemble. La loi est 

adopté par 49 voix contre 20,
Ont répondu oui :
MM. Bekaert , Berger , Bosquet, Coppieters, De Belir , 

Decbamps, De Jaeghcr , De Meer de Morsel , F. de MéroJe , 
W. de Mérode , Denef, de Benesse , de Secus, Desroanet de 
Biea’me , Desmet. de Terbeeq , d’Hoffsclimidt, d'Huart, Doi- 
gnon , Dubois, Floy, Ernst, Fallon, Hptia, Hey JHoyJ, 
Jadot, Ikepenne, Keryyn, Lejeune, Mast de'Viies , Mile imps, 
Morel d’Anlieel , N'.tliomb , Pirson ; Polfiiel , Quirini , Bay- 
makers, A. Budenbach, C Ridenbac’i. TbienpoiitTrente- 
saux., Vandenbosscbe, VatidenlioVe, Vauderbelen , C. ’VujU- 
teke , L. Vuylsteke , Maiillius et lia’kein.

Ont répondu non :
MM. Bcerenbroeçk , Brabant , De'ongrée , 'Devaux , Demon- 

ceaii, Gendebien , Lardinois , Lebeau , l.egrelle , Pirincz , 
Pollenus, Rogier, Scliyven , Seron , Simons, Smits, Van deo 
Veele j Verdossen , IX. Vilain XIIIT et Zoude.

MM. Cliailes Vilain XI1II et Dumcrtier se sont abstenus, 
n’ayant pas assisté à la discussion.

M. Jullien s’est abstenu , dans le doute si la loi ne fera pas 
plus de mal qne de bien au pays

On passe ensuite à la discussion d'un projet ainsi conçu. 
Une somme de cent mille francs sera transférée de l’article 

4« du chapitre 8 du bu tget du ministère de la justice pour 
4835 à l’art. 6 du même chapitre.

Ce projet est adopté par appél nominal par 67 voix contre 
une. L'opposant est M Jadot.

La séance est levée à quatres heures et demie. — Demain 
séance à midi.

LIEGE . LE 8 DECEMBRE.
Des journaux tie Bruxelles ont annonce' que le 

plan primitif, adopte' pour le chemin de fer, avait 
reçu une sanction définitive, et que la route devait 
décidément passer par le faubourg St. Laurent. Ou 
nous donne avis cependant que des opérations pré- 
paratoires se poursuivent avec activité dans la di
rection de Hollogne et de, Jemeppe. Ce fait sem
ble impliquer contradiction avec le rapport des 
feuilles bruxelloises. N os magistrats municipaux, qui 
ont fait, comme on sait, auprès du gouvernement 
nne de'marche pour l’éclairer sur les avantages qui 
résulteraient du contact de la ville de Liège, avec 
la route nouvelle, ne semblentdonc point devoiraccor 
der irop de confiance à la nouvelle apportée par 
les journaux de Bruxelles.

Voici , à propos du chemin de fer, ce que porte 
aujourd'hui.le Courrier Belge :

» Si nous avons dû nous élever contre la négli
gence extrême mise à la construction du chemin 
de; fer entre Matines et Anvers , c’est avec plaisir, 
que nous voyons l’empressement avec lequel on 
profite, en ce moment, du temps singulièrement 
favorable à [ achèvement des travaux. Les ouvrages 
en maçonnerie au pont sur le canal de Louvain , 
et aux ponceaux dans les environs de Malines,, 
sont , pour ainsi-dire > terminés; les terrassemens 
aussi pourront être bientôt prêts à recevoir les rails. 
Mais ce qui retardera probablement l’ouverture de 
la route, c est la confection du poiit sur la Dyle. 
Du reste, nous le répétons, dans des localités aussi 
populeuses qne celles traversées par la section d’An
vers , il serait, disons-nous, de l'intérêt du fisc et 
du public, de livrer au service , ne’ lut ce que la 
majeure .partie du railway, aussitôt que possible.

vJn écrit cl Anvers , 6 decéinhre ï 
« Teissère , premier te'nor du théâtre d’Anv 

pour le grand opéra , a signé son engagement r 
celui de Bruxelles, exercice de i836 , où sans iD 
OU lui trouvera beaucoup des qualités èt défauts 
JVK a.Kint. Ou assure- que les choristes allemands 
meme theatre out également été engagés par 
Bernard.

Le 4 de ce mois . est mort dans sa belle pro
priété de Bois-l’Evêque , près de Liège , frappé 
d’apoplexie foudroyante, milord Crewe, pair des 
royaumes-unis de la Grande-Bretagne, general en 
chef des armées de S. M. Britannique.

On .sait que dans sa jeunesse il -fit partie de là 
célèbre ambassade de lord Maccarthney en Chine.

Ce haut personnage habitait celte province de
puis plusieurs années ; il avait pour ce pays , des 
affections toutes particulières ; il semblait en avoir 
fait sa seconde patrie.

J] joignait a la noblesse de la naissance celle du 
caractère et des sentimens.

Les beaux arts trouvaient en lui un ami, un pro
tecteur éclairé.

Les pauvres , un bienfaiteur ge'ne'reux et l’amitié , 
un vrai modèle.

Tant de qualités réunies donnent la mesure des 
regrets qu’il laisse à ceux qui l’ont connu , et qui , 
surtout , ont su l’apprécier. (Communiqué.)

CONSEIL BE REGENCE BE LIEGE.
Suite de la séance du 5 décembre. 

Equipement des gardes indigens et des tambours 
de la garde civique 8000 : frs. au lieu de 4°° fis.

Dapiès la nouvelle loi), les légions seront beau
coup plus fortes et ses hommes à babiller plus 
nombreux.

Eclairage de la ville par le gaz 4
54,ooo au lieu de 36,800.
Cette augmentation résulte d’abord de ce qu’on ne 

payait que les 4|5 aux entrepreneurs de l'éclairage 
a l’huile, et de ce qu’on n éclairait que 4200 heures.

On paiera la somme entière à la maison Orb'an et 
compagnie et on éclairera pendant 1700 heures.

M. Lefebvre désire que l’horloge du palais soit 
éclairée : le collége fera une proposition à cet égard.

M. Scionx demande un crédit de 8464 déjà porté 
à un budget précédent pour paiement aux MM. Belir, 
entrepreneurs de l’éclairage à l'huile, dout le compte 
vient il être vérifié.

Quant au procès entre eux et la ville , et y sera 
donné suite.

§ 4- Salubrité.
Bailayage et nettoiement de la ville.
On portait les autres années 10,000 francs , mais 

il est probable que, par suite des conditions du nou
veau contrat, la somme devra être plus forte. Tou
tefois on ne peut rien fixer jusqu’à ce que l’adju
dication publique ait eu lieu,

Entretien des fontaines et pompes pubiiquesîijooo 
comme l’année dernière.

Entretien et curage des ports , canaux et égouts : 
8,5oo comme l’année dernière.

Entretien des réceptacles et latrines publique*-. 
5oo comme l’année dernière.

§ 5 Bâtiment communaux.
Entretien : 4000 comme l’année dernière : contri

butions : 900 comme Tannée dernière.
Assurance contre l'incendie de ces bâtimens : 

au lieu de 4°° francs portés l'année dernière ce n’est 
plus que 366 11 attendu que M. Cockerill paie l'assu
rance du bâtiment des Récollets et le sieur Garbiilet 
celle du local de St. Pierre.

Entretien du mobilier des halle* : 600 comme 
l’année dernière.

Entretien de l'horloge du Palais : i5o comme l’an
née dernière.

§ 6 Bâtiment militaires.
Entretien des casernes et bàtiiuen* militaires î 

95ob au lieu dé'81-16.
Cltte augmentation résulta de nouvelles obliga

tions contractées par la viLe dans l’acte passé avec 
le ministre de la guerre pour réparations à l’èpital 
militaire.

Loyer de l'ancien couvent de Sainte-Agathe : ïaoo 
comme Tannée dernière.

Loyer d’un bâtiment pour magasin militaire t 
1272 comme [année dernière.

Assurance contre l’incendie des bàlimcns mili
taires : 732 32 au lieu de 6t5.

Cette différence en plus résulte de l’augmentation 
de valeur de la caserne des Ecoliers.

Fourniture , et entretien du mobilier des écuries 
des casernes :

2000 comme Tannée dernière.
Entretien des corps de garde :
35o comme Tannée dernière.
Entretien de la caserne de. la gendarmerie ;
4^5 comme l'année dernière.
Entretien des couchettes appartenant à la ville : 
l5oo comme Tannée dernière.

§ 7. Petite voirie.
Entretien des pavés et chemins vicinaux :
85oo connue l'année d.-rnière.
Entretien des promenades :
2000 francs au lieu de i35ovu la nécessité < ’en • 

tretend convenablement toutes les promenades. 
Entretien de» quais , ponts et mur» d’e«u.j

4ooo comme Tannée dernière.
Entretien des clôtures de la ville.
100 comme Tannée dernière.
Discussion du budget de la ville pour t836. Cha

pitre 2.
Bienfaisance, culte, instruction publique, seien- 

ces et arts, commerce.
§ Ier. Bienfaisance.

Entretien des mendians aux dépôts et colonies, 
8000 comme Tannée dernière.
Subside à la ^société maternelle. 
lo5o comme Tannée dernière.

;

§ 2 Culte. — Néant.
§ 3 Instruction publique , college municipal. 

Traitement du professeur de rhétorique :
3ooo frs. comine Tannée dernière.
Traitement du régent de a"1* classe :
2220 comme Tannée dernière.
Traitement du régent de 3m' classe :
2o5o comme Tannée dernière.
Traitement du régent de 4m” classé : 
iSoo comme Ta nuée dernière.
Traitement du régent de 5me classe ; 
l5oo comme d’année dernière.
Un régent de rhétorique française et d’économie 

politique :
2220 comme Tannée dernière :
Un régent d’histoire et de géographie :
2o5o comme l’année dernière ::
Un régent de 2m' et 4“' française :
3oo frs. plus 1269 84 sur le.produit des ininem- 

les payées par les élèves :
Un régent de 3m° française et d’arithmétique :
3oo francs plus .io58 20 sur le .produit des wi- 

nervâles.
Un régent de langue allemande :
2o5o comme Tannée dernière.
Un régent de mathématiques :
233o comme Tannée dernière.
Un régent d'arithmétique, physique et chimie- 
1480 comme l’année dernière.
Un régent de dessin :
1400 au lieu de 1270, attendu que ce professeur »

7 b ures de leçon par jour.
Un professeur ecclésiastique : 1270.
Gétte placé est toujours vacante.
Un maître d elude, surveillant des classes S 
800 frs. comme l’année dernière.
Salaire du concierge et chauffage des classe» :
7-00 comme l’année dernière.
Prix aux élèves du college :
8 )0 au lieu de 600, les prix distribués actuelle

ment étant trop mesquins.
Frais de bureau du college a 
200 comme Tannée dernière. *
Entretien des bâlimens 4 
900 comme Tannée dernière.
Entretien du mobilier:
5oo comme Tannée dernière.
Académie de peinture, sculpture, gravure, etc. 
Traitemens des professeurs ■:
13,ooo comme ri avait été porté au budget de 

celte armée.
Le conseil a émis le vœu de voir s’ouvrir bientôt 

cette école qui n’existe que sur le papier.
Aussitôt que M. Jauime sera rétabli, on s'occupera 

de l’examen des titres de ceux qui se présentent 
pour la place de directeur de cet établissement. 

Location de salles à l’hospice de St. Abraham : 
t i52 frs. au lieu de a5oo portés Tannée dernière 

éventuellement,
Portier, éclairage, chauffage et modèles :
55oo frs., somme égale à celle qui était portée 

au budget de i835.
Frais de 1er établissement: i3,ooo.
Le professeur intérimaire de l’académie actuelle 

de dessin aura le traitement du professeur à partir 
du i,r janvier i836, et, quant à la question de 
savoir s’il en jouira à partir de la mort de M D8* 
wnndre; elle sera portée à la prochaine convocation 
du conseil.

Ecole industrielle, traitement des 3 professeur»? 
36oo comme l’année dernière.
M. Scronx donne lecture d’une lettre par laquelle 

les professeurs de cet établissement demandent u& 
crédit de 3,600 francs pour achat de modèle» , dm- 
strumeus, etc.

Plusieurs membres du college font remarquer qa® 
l'école s'est jusqu’aujourd’hui procuré ces objets 
l’université. ,

D'un autre côté, M. Lefebvre appuie la dem8”® 
des professeurs eu prétendant que des modèles 
machine* à vapeur , etc. , ne se trouvent pas à 00 ie 
université. _ ,

Le conseil ajourne cet objet, en manifestant le
désir de voir cette école soumise à la surveillance 
d’une commission qui s’assurera du mérite, de 1* 
méthode des professeurs et des progrès de» élè»cs> 

Ecoles primaires gratuites.



Traitement paye avec le gouvernement de quatre 
instituteurs, quatre sous maîtres et quatorze secon- 
dans, un de plus que l'année dernière.

( La tuit a uu A0 prochain, )

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.

L’abondance des matières nous a empêche' de 
donner plus tôt les nouvelles qui suivent :

a Dans sa séance du 2 de ce mois, la deuxième 
chambre des états-ge'uéraux a discuté le projet de 
loi ayant pour but de pourvoir au paiement des 
intérêts de la dette publique échéant au dernier 
décembre prochain. Ou a voté sur la loi dans la 
même séance; 39 membres ont voté pour, 12 con
tre. Ces derniers sont MM. Luyben , Van Dam van 
Isselt , Van Reeneu , Roimue, Van Nes, Tromp, 
Cats, Vander Gronden , Van Sytzama, Vau Meeu
wen, Scbiminelpenninck et Gockinga.

» A cette occssion, on a généralement émis le voeu 
de voir se terminer les différends avec la Belgique. 
M. Luyben , entr’autres a déploré que les circons
tances politiques soient restées les mêmes , eL qu’il 
c’y eut pas despoir de les voir applanics par un 
prompt arrangement, que depuis i83o la nation a 

élé accablée de contributions; il en a conclu qu'ou 
ne devait pas lui faire payer encore une fois une 
dette qui incombe à la Belgique , d’autant plus qu'il 
sera difficile de s en faire rembourser ; que les jour
naux ont annoncé que le comte Qrloff se rendrait 
àLondres pour reprendre les négociations, que cepen
dantil ( VI. Luyben) craignait qu’on ne reprit alors de 
nouveau la voie d. s protocoles, et que le statu quo 
continuerait à être maintenu; que , dans tous les 
cas, il espérait que nos intérêts ne seraient pas dé1 
fendus par des diplomates étrangers , mais que l'on 
s'abouchât directement avec la Belgique; que l’état 
de choses actuel est intolérable et ne pourrait durer.

» L'orateura îéclaméensuitelaréductiondesgar- 
fflisons des places fortes de la frontière, le dessèche
ment des terres inondées pour la défense du pays.

» M. vau Dam van Isselt a examiné la question de 
droit et a conclu que la floliande n’était pasobligée 
au,paiement de la dette. 11 a soutenu ensuite qu il 
n’était pus démontré que le gouvernement eût fait 
des efforts suffiaaus pour faire cesser l’état de choses 
actuel, que comme il l’a déjà déclaré,il se refusait 
à voter toute dépense extraordinaire pour le conti
nuer aussi longtemps qu'il n’obtiendrait pas la cer
titude que tout a été mis en œuvre pour le faire 
cesser.

» MM. L uzac, Donker Curtins, Van Alphen et an
tres membres qui ont défendu le projet, ont exposé 
les conséquences , funestes , selon eux, qui résulte
raient du rejet de la loi.

» S. E. le ministre des'finances a commencé par 
faire connaître combien le gouvernement regrettai^ 
de devoir encore proposer une mesure semblable, 
tandis qu’il s’attendait depuis longtemps à uu ar
rangement avec la Belgique , et qu’il n’avait rien 
négligé pour y parvenir. Le ministre a parlé ensuite 
davis le même sens que les orateurs,qui out défendu 
le projet.»

COUR D'ASSISES. — Présidenc1 do M. Docken. Clo
ture de la dernière session de l835. 18 Infanticide ; 
2® Assassinat. — Audiencet des 1 , 2 , 3, 4 ai 5 
décembre.
Dans le cours de cette dernière série, le jury a 

«n'a prononcer sur les accusations suivantes ; Fabri
cation de fausse monnaie, banqueroute frauduleuse, 
eoups et blessures, faux en écriture, coups et bles
sures , infanticide et assassinat. Cinq verdicts d’ac- 
luittement ont été portés relativement aux cinq 
premiers chefs d'accusation ; deux condamnations 
' mort ont atteint les deux coupables, dont il nous 
re«te à nous occuper.

La fille Marie Anne Joseph Herman était servante 
el'ez les époux Geradon , à Horion Hozéinont et bien 
que ceux-ci ne se fussent pas apperçus de relations 
denature à leur faire naître ce soupçon, ils finirent 
eependant par remarquer quelle était enceinte.

Sur leur demande, ainsi que sur celle d'autres 
P'fsonnes qui avaient également remarqué son 
®J*t 1 la fille Herman répondit que ce n’élait 

que paredle chose lui était encore arrivée 
^UX ans auparavant. Quoiqu'il eu soit cependant , 

malheureuse accoucha le l5 octobre dernier, 
-Un enfant du sexe masculin , qui ne fit que passer 
“U sein de sa mère à la vie et de la vie à la mort 
Par les mains de celle qui venait de lui donner le 
l°ur,Nous n’entrerons pas dans le détail des circoiislan- 
?es du crime , nous dirons seulement que la fille 

1 ei'inau 1 avait avoué à quelques témoins , et que 
le'ant la cour elle a soutenu ne plus se souvenir de 
te quelle avait pu dire et de tout ce qui s était 
Pas»é. Malgré les efforts de sou défenseur , M" Do- 

aîné , la peine de mort a été prononcée cou- 
re fille Herman.

Les audiences des a, 3, 4 et 5 décembre ont été
“payées • une affaire qui présentait sis chef»

d’aeeusation à la charge du nommé Nicolas Holz- 
nieyer , âgé de 36 ans, journalier, né et domi
cilié en dernier lieu à Nederem, commune de 
Budgenbach.

Cet homme, h l’air sournois et au regard fauve, 
est un échappé des bagnes de la Prusse.

Il fut condamné par arrêt de la cour d’assises 
à'Aix la Chapelle en date du XI avril x835, à cinq 
ans de réclusion pour vol d’un cheval.

Il subissait cette peine dans la forteresse de Colo
gne , lorsqu'il s’est évadé le i4 août i835.

Il se rendit sur notre territoire et fut aperça dès 
le 17 août dans la forêt de Hertogenwald. Il était 
alors vêtu de ses habits de galérien. Ce jour même , 
Léonard Schumacher, Agé de ^5 ans, domicilié à 
Weverzée , commune de Budgenbach , partit de son 
domicile et se rendit à Aix-la-Chapelle pour des af
faires. Le 19 août, il arriva entre 8 et 9 heures du 
matin, à Hestreux, où il s’arrêta pour y prendre 
des rafraîchissemeus, et reprit immédiatement la 
route qui devait le conduire chez lui. —1- On ignorait 
ce qu’il était devenu , lorsque le a5 du même mois , 
son cadavre fut trouvé dans la forêt de Hertogen
wald, à quelques pas du grand chemin ; il était cou
vert de fougère , ensanglanté et eu pleine putréfac
tion ; on l’avait dépouillé de tous ses habillemens , 
sauf la chemise et la camisolle : la chemise et le mou
choir qui se trouvaient aussi près de là étaient rem
plis de sang ; on eût dit qu'on avait traîné ce mal
heureux à l’endroit où le cadavre était gissant. On 
découvrit à la hanche droite et au genou deux 
plaies faites à l’aide d’nne arme à feu et une con
tusion très-large à la tête faite avec un instrument 
contondant.

Le 34 août , l’accusé vola un cheval et se rendit 
avec le produit de son vol 'a Aubel, où il chercha à 
le vendre ou à l'échanger contre une vaehe. Le garde 
champêtre ayant conçu des soupçons, arrêta Holz
meyer et le conduisit devant le bourgmestre, auquel 
ildéclara s’appeler Kleiner et vouloir se rendre àLiege,

Au moment de son arrestation , et alors que la 
gendarmerie le menaitàThiniister, cet homme, d’une 
force physique peu commune, parvint à laide de 
ses dents à couper la corde, épaisse d’un doigt , à 
laquelle il était attaché et à s'évader ; il fut promp
tement repris par les maréchausse'es qui l’accom
pagnaient. On le fouilla et l’on trouva dans ses 
poches uu briquet et un dez à coudre. Un porte
feuille de maroquin rouge usé fut aussi trouvé sur 
lui , mais il fut laissé en sa possession. Ce porte
feuille contenait quelques cents que Holzmeyer pré
tendait être le restant d’un thaler en argent qu’il 
aurait changé à son arrivée en Belgique dans les 
environs de Henri-Chapelle et qu’il aurait reçu 
dans un bois entre Duren et Éupen sans qu’il put 
nommer son bienfaiteur, qu’il avait cependant re
connu , a-t-il dit, comme ayant été militaire arec 
lui et l’ayant fréquenté pendant la dernière année 
de service.

Nans avons dit plus haut que le îy aout, l’ac
cusé avait été vu clans la forêt de Hertogenwald ; 
en effet, bien qu’il nie d'être arrivé en Belgique 
avant le aa août, un témoin entendu dans cette 
cause (un voiturier) l’apperçut le 19 entre get to h. 
dn matin , à un quart de lieue de l’eudroit où le 
cadavre de Schumacher a été trouvé ; il le perdit 
bientôt de vue en passant près de quelques buis
sons mais il fut suivi par cet homme sur un es
pace équivalent, a dit le témoin, à la longueur 
d’un coup de carabiue. Ce fut quelque tems après 
que le même témoin s’apperçut de la disparution 
d'un sac de toile blanche renfermant ses alimens 
et qu’il avait fortement attaché avec une corde vers 
le millet*,de *a charrette , il ne douta pas qu’il eut 
été volé par Holzmeyer , parce qu’il était le seul 
individu qui se fut approché de la charrette.

Quelque temps après ce vol , nn autre témoin 
apperçut encore l’accusé, et le revit le surlende
main porteur d’un fusil et d’un sac pareil à celui 
qui avait c'té enlevé. Des témoins nombreux , ont 
également vu l’accusé dans le bois de Hertogen- 
walt, et ont eiffendule 19 août entre 9 et xo heures, 
la détonation d’une arme à feu. D’autres enfin , à 
qui Holzmeyer demandait où était située la fon
taine qui se trouve dans le bois , la lui indiquèrent 
et remarquèrent qu’il était porteur d’nn fusil long 
et d'un sac de toile blanche sur lequel ils apperçu- 
rent la trace de deux doigts ensanglantés.

Un jour de la semaine de l’assassinat de l’infor
tunée Schumacher , Nicolas Helgers trouva vers la 
soirée , dans la forêt, l'accusé et «ou père , dès qu’ils 
se virent reconnus par le témoin , l’accusé le me
naça d’incendier sa maison , s’il disait qu’il les avait 
trouvés dans le bois.

Non content de ces menaces, le père excita son 
fils à attaquer Helgers et en effet l’accusé saisit son 
couteau et voulut en porter un coup au témoin qui 
eu se sauvant le reçut dans son sarraa.

Les habillemens dont était revêtu l’accusé lors de 
son arrestation furent reconnus par la veuve d»

Schumacher et par d’autres personnes poor étfé 
ceux que portait son mari, le jour qu’il sortit dft 
chez lui pour ne plus y rentrer. Le briquet que l’ac
cusé prétendait avoir a acheté au concierge pendant 
qu il était en prison à Malmedye, fut également re
connu pour appartenir à Schumacher, et le dez trouvé 
sur 1 accuse était semblable à jeelui que devait ache
ter Schumacher, sur la demande de sa femme. 
Ce dernier était également porteur d’un portefeuille 
eu maroquin rouge usé renfermant uu thaler en 
papier.

C’est à ces épreuves accablantes que devait répon
dre aujourd'hui Holzmeyer, le forçat, qui à peine 
échappé du bagne se trouvait accusé de vagabon
dage , de vols sur le grand chemin et d'assassinat. A 
toutes les interpellations hardies qu’il adresse aux 
témoins, on reconnait aisément nn homme endurci 
dans le crime.

L’accusé Holzmeyer se renferme du reste,pendant 
tout le cours des de'bats, dans un système de déné
gation complète. Si on lui demande à quelle époque 
il est arrivé en Belgique, il répond qu’il n'y est 
entré que le a5 août, tandis quevingttémoinsTy ont 
vu dès le 17. Si on lui dit de justifier comment se 
sont trouvés en sa possession les vêtemens et les 
objets de la malheureuse victime), il prétend les 
avoir reçus d’uu inconnu près de Duren (Prusje), 
cinq jours avant l’assassinat. D'un bout à l’autre 
de son interrogatoire, pendant les déliais qui ont 
duré quatre jour», il n'a ouvert la bouche que pour 
proférer un mensonge; contredire les témoins par 
d’absurdes dénégations, pour ajouter enfin de nou
velles preuves de sa culpabilité, aux charges acca
blantes qui l'atteignent.

M. Doreye, premier avocat-général a; dans une 
longue et savante plaidoirie , rassemblé toutes les 
charges qui pesaient sur l’accusé et en a formé en 
faisceau de preuves. Après avoir suivi pas à pas 
l’accuse' depuis le 17 août jusqu'au 19 vers neuf 
heures du matin, il le fait apparaître attendant sa 
victime, lui tirant le coup fatal, l'assommant ensuite 
à coups de crosse de fusil ...

M1* Dcwildt et Dognée.qui avaient été nommé 
par M. le président, défenseurs de Holzmeyer, ont 
fait de louables efforts pour trouver pendant le cours 
de ces longs débats, non pas la justification de leur 
elient , mais une atténuation des crimes qui lui 
e’taient imputés. On sent que devant des préavis 
aussi accablantes, ils ne pouvaient guère espe’rer 
d’y parvenir , aussi après quelques considérations 
présentées par l’un d’eux, ils s’en sont rapportés à 
la conscience de MM. le* jurés.

Six questions ont été posées par M. le président. 
Après une demi heure de délibération, le jury est 
rentré en séance et a déclaré Holzmeyer coupable 
des six crime® dont il était accusé.

Il a été par conse’quent condamné à la peine de 
mort et sur l'avertissement lui donné par M. le pré
sident qu’il avait trois jours pour se pourvoir en 
cassation , il a déclaré vouloir profiter du bénéfice 
de la loi et a demandé à signer à l’instant son pour
voi en cassation.

Après cette affaire M. Dochen qui a dirige avec 
sagesse ces longs et difficiles débats, a remercié au 
nom de la société, messieurs les jurés , de l’atten
tion et du zèle qu’ils avaient apportés aux affaire* 
qu’ils avaient eu à juger et a déclaré que la 4* ses
sion de i835 était close.

— Dans le* réponses du gouvernement aux ob
servations des sections de la secondes chambre de* 
états-généraux concernant les lois financières , on 
a donné à connaître, entr’autres , que tout ce qui 
concerne le cabinet du roi ne serait provisoirement 
pas porté au budget suivant ; que le gouvernement 
songe à réduire autant que possible les frais des lé
gations à l’étranger.

Notice des jugement rendus par le tribunal correc
tionnel séant à Liège , pendant le mois de no• 
vembre x835.

Coups et blessures , <6. - Injures graves et calomnies,
5. —Outrages à des lonctionnsires publics à l’occasion de l’exer
cice de lean fonctions . 5.—Vols d’objets mobiliers, de récoltes, 
etc. ,6. — Vols de bois et délits ruraux , 4. — Abus de con
fiance , I. — Banqueroute simple , 2. — Mendicité, 5. —» 
Vagabondage , 5. — Délits de chasse , 3. — Contravention 
aux lois sur la milice, X. —Idem sur les eaux , forêts et acci
ses, 10. — Idem sur la police du roulage, 21. — Idem aux 
réglrarns de la régence ,11. — Tot. , 95.

Fendant les vacances, c'est à dire du premier s iplembro 
au <5 octobre 1835, le même tribunal a rendu 88 jugement.

Dans cette notice, 11e sont point compri» les jugeunn» 
préparatoires > de remise , etc.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd'hui mardi, 8 décembre 1835 , le CÉLIBATAIRE et 

L'HOMME MARIE, camédie en 3 actes.
Le CONCERT A LA COUR , opéra en I acte.
Les PREMIERES AMOURS , vaudeville en I acle.-
Jeudi ROBERT LE DIABLE. — Premier débat de AL* 

FQRGAS. ”



ASSOCIATION MUSICALF.
La comnlisssion a l’honneur d'annoncer au public que les 

trois concerts seront donnes au Théâtre Gymnasse ( derrière 
St. Jacques.) , le premier aura lieu dans la premiere quinzaine 
de décembre prochain.

On peut souscrire pour la location des loges chez M. MO- 
NARD, rue des. Célestin^s y n° 675 3e bis , de <0 heures du 
ma tin. à 3 heures de l’api es midi.

Le prix.des loges pour la souscription des trois concerts est 
de 7 darnes comme pour les cava'iprs

VILLE DE LIÈGE.
Le collège des bourgmestre et èchevins infoi mn les créan

ciers inscrits au grand livre de la dette constituée de la ville , 
qu’il.sera fait vers la fin du présent mois de décembre un amor
tissement de cette dette à concurrence d'une somme de francs 
3 *,92695 centimes.

Les créanciers qui vou Iront obtenir la préférence an 
moyen d’un sacrifice, devront remettre leurs soumissions avant 
le 15 de ce mois au bureau de la comptabilité municipale II 
est ent< ndu que le sacrifice doit être fa t sur le capital outre 
l'abandon des intérêts de l'échéance courante. L’onvertuue 
des soumissions aura lieu le 15 de ce mois, trois heures , 
dans la salle du conseil de régence.

Le 17 même mois, à la même heure et au même local, 
un tirage au sort aura li- u entre toutes les créances non 
remboursées pour déterminer les actions qui participeront à 
Pamorlissem<nl à concurrence de somme disponible après les 
remboursemens soumissionnés.

U sera aussi procédé le 18 décembre , aux heures et local 
ci-dessus indiqués, à un tirage au sort entre les actions de 
l’emprunt de 3ü0,000 francs pour les travaux publics , à 
l’effet de désigner les trois actions qui seront amorties cette 
année.

Liège, le 3 décembre 1835,
Le président du collége, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire DEMANT.

Le JEUDI 10 DÉCEMBRE 1835 , i deux heures de rele
vée, le notaire PAQUE, VENDRA aux enchères publiques, 
en son étude rue Souverain Pont, les pièces dé houblonniere 
•et çotdlage don* la désignation suit , situées à Bressoux , com
mune de Grivpgnée :

1° Une demi verge de houblonniere avec les perches , en ma y 
ou boki, joignant au chemin , à Deco , Simonis et Henvart:

2° Deux verges et demie de houblonniere avec les peiches , 
an longay , tenant à Simonis , Ve Lambert Declaye , Joseph 
Declaye , Massart. Libert et le chemin.

3° Une vrge et derme de cofillage . en la Neuville , joignant à 
Ambe Simonis , Chantraine , C. J.Simoniset la rivière Goelette. 
S’adresser audit nota re. 674

PASTILLES DE CALABRE
DB PÖTÄEB , PHARMACIEN ,

Rus Saint Honoré , n° 271 , à Paris.
Ces pastilles d une saveur très agréable , avantage que n’ont 

pas les pâtes pectorale , Guérissent les RHUMES , CA~ 
TARRHES ASTHMES, TÓI X , ENROUMENS , COQUE
LUCHES , et les IRRITATIONS DE POITRINE, facilitent 
TEXPECTORATION . entretiennent la LIBERTÉ DU VEN
TRE , propriétés ,ui les recommandent aux personnes affec* 
tees de GLAIRES Chaque boite doit porter la signature PO- 
TARD , dépôt à Biuxelles , chez M Robby , confiseur , place 
delà Monnaie, et du Mar hé aux Herbes . à Louvain chez 
Abozneky, confiseur, rue Tiilemont, à Liège, chez M. Le- 
boutte , pharmacien.

LIBRAIRIE MODEREE ,
MONTAGNE DE LA COUR , N» 2 , A BRUXELLES. 

SOUSCRIPTIONS ET ABONNEMENS
A TOUTES PUBX.SCATIOWS S&MB EXCEPTION*

BOURSES.

LONDRES , le 4 décembre.

3 p. c. , cousolidéâ. 91 114 Escompte. 00 0(0
Bel», em 1832 C. D. 100 1(2 Différées. 00 0(0
Holl, dell« active. 54 7,8 Passives. 00 OiO

Id, 5 |t 000 0(0 finssie. 108 1,2
Portugais 5 p. c. 84 114 Brésil , einp. D°2 t. 84 1,4

Ici. 3 p. c. 00 0(0 Mexicains, 5 p. fï. 36 1,2
Espagne codés. - 00 OjO Colomb 00 00

AMSTERDAM LE 5 DÉCEMBRE.
Dette active. 54 7(8 Rente fi ançai: e. 00 0(0

» différée. 000 0(0 Métalliques. 98 3[4
Billet de chance. 24 7[ifi Russie , H. et C. 104 3,8
Syndic, d’amor. 94 3(4 Esp. rente peip. 00 00(00

» 3 1(2. 79 1,8 Naples falcoivief. 00 iqo
Soc. Je conun. 124 0|0 Brésiliens. 85 1(2

*<c ... ..... ■■ -------- . . =:

ANVERS , LE 6 DÉCEMBRE.

CHANGES.
COURTS JOURS.! DEUX MOIS.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr IV. <00. 
Lend. j.r Fslr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxellesc . . . . 
Gaud.

^|4 ol° perte 
6j4 OiO perte 
û. 47 1,4 
12 12 1,2 
35 5,16
I <|4 OiO p.

PI ~
P-
P B 46 5| 16 

Ifl. (2 03 3i4 A 
135 i[8

TROIS MOIS.

46 13(16 P

35 p

FONDS PUBLICS.

AMMMCËSo

ON A PERDU une BOUCLE D’OREILLE en diwnans. 
Bonne RÉCOMPENSE à la peisonne qui la remettra au 

n° 74 , derrière le Palais.IILDIMANCHE PROCHAIN, on JETTERA
des ROUES de DINDONS, chez Mathieu 
MATRICUE , me Basse-Chaussée.

HUI ntK.S anglaises, chez TART, derrière l’Uôlede-Y il le

HUITRES anglaises, tra qualité, à3francsle cent , chez 
ANDIUEN fi's , rue Souverain Pont.

HUITRES anglaises chez PARFONDRY , derr l’Hôtel de Ville

On DEMANDE des TYPOGRAPHES. S'adresser au Bureau 
de cette Feuille

VIN DU PAYS à 17 cents la bouteille, ire cuvée 
4834, à 28 cents, rue de la Rose, à la Gosse Bouteille. 748

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Fr. GHAYE-MASSOIS , fabricant d- CHAPEAUX , ci- 

devant rue St, Séveriu , demeure actuellement Chaussée des 
Préfc , Outre-Meuse , a l’enseigne de la Main Bleue , n° 1275. 
Il vient de recevoir un BEL ASSORTIMENT de chapeaux 
en feutre et soie , mode d'hiver

Au même n°, i! y a 3 beaux QUARTIERS garnis ou 
non à LOUER. 703

CHANGEMENT DE DOMICILE.
I.’ETUDE du notaire RF.NOZ est transférée au bout de la 

rué du POT D OR , n" 673. 725

AU MAGASIN PLACE-VERTE, n" 780
Sont arrives les ASSÓRT1MËNS de LAINAGE, le! que 

BAS de France et d’autres iabri jiiès , pour femmes , hommes 
et enfants de tontes qua'ités et grandeurs , tricotés et tissés 
ainsi que CHAUSSETTES .CALEÇONS , GILETS, JUPONS, 
ROBES d’enfants colon , lainé et cachemire. — 1500 GI
LETS et CALEÇONS eu flanelle de sanié.— GRAND AS
SORTIMENT de* BAS .de ento s blanc et ècru , à jour et uni , 
BAS de fil de dentelle; BAS çt BONNETS de soie , BON
NETS blancs et cri couleurs ; GANTS de tome qualité.

Quantité de FOU LARDS riei iris fi s. I 50 à fis. 7 — CR A- 
VATTES de sede noires, de fantaisie; idem de laine. Un 
fraud ASSORTIMENT de SCHALS, FICHUS , ECHARPES. 
FLANELLE line, COLONNETTE fine , MOUCHOIRS de 
(joche etc., etc. 495

VENTE DÉFINITIVE

DU HAUT-FOURtfEAU

( NB. Les prix sont établis en francs et en centimes.)

AGRICULTURE PRATIQUE (journal d’) : 12 cahiers in-8° 
p ir an. 6 ”

AGRONOME ( 1’ ) : 12 livraisons de 32 pages par an .formant 
un vol. in 8°. 6 »

BELGIQUE (la) PITTORESQUE ^ histoire, géographie , co- 
I ojra liie , h sto re naturelle, mœurs , coutumes : 52l.vrai- 
sons ; chaque livraison de t6 pages in-4° , à deux colonnes , 
oi nées de vignettes et planches, représentant 32 vues, mu- 
nu mens , etc. # 15 ”

BERQU1N ( œuvres de ): 50 li raisons de 2 feuilles in-32 , qui 
formeront 4 volume i. La livraison à 30 centimes; l’ouvrage 
complet. 15 o

BIBLE (histoire de la sainte) , traduction de M de Genoude: 
<20 livraisons d’une feuille, qui formeront 2 beaux volumes in- 
8°. La livraison à » I 5
et l’ouvrage com) let <8 »

BUFFON CLASSIQUE: avec t >us les supplémens de Cuvier , 
format in 8°; environ 160 livrai-ons d’une feuille à 25 cent. 
L’ouvrage complet, environ 40 »

CHANT ( journal île ) : 52 romances par an, avec accompagne
ment de piano et de guitare. Pour l’année 7 »

CONSEILLER DES FAMILLES (le): 12 livraisons de 72 pages 
in 8°. Pour l’année 6 °

CONSERVATEUR BELGE (le), recueil ecclésiastique, phi
losophique et littéraire il parait 1 livraison par mois, for
mat in 8” Pour l’année 11 »

COURS COMPLET DE PAYSAGE: 15 livraisons de 4 plan
ches . avec texte explicatif. Là liv. à 2 »

COURS DE PERSPECTIVE : un volume in 4° , 66 planches et 
1-20 pages de teste. 36 »

DEMOISELLES ( Journal des ) : un cahier par mois , orné 
d’une lithqgiupli.e, avec un dessin ou modèle d’ouvrages de 
femme ,‘conteua .t des articles de littérature , d’écouomie do
mestique , etc. , etc. Pour l’année 9 o

DICTIONNAIRE DE LÉGISLATION USUELLE , édition 
belge : 72 livraison, de 2 feuilles, à » 35

EDUCATION MATERNELLE , par M» Tastu : 50 livrai
sons , dont une parait chaque semaine; prix de la livrai
son. ° 30

ENFANS (Journal des): 12 livraisons par an , avec gravures 
sur bois û 0

ENREGISTREMENT ET DU NOTARIAT (Journal del’): 12 
livraisons in 8" par an 8 »

GLOBE (le), ou ATLAS CLASSIQUE : 10 liv de 12 cartes 
chacune , dressées par Dufour , revues par Jomar , d’a
près Balbi. L’ouvrage entier contient 42 cartes , et se
vend . I® *

GRAMMAIRE NATIONALE, ou grammaire de Voltaire, 
Racine , Eéiiélon , Bossuet, etc., etc. : 5 . liv. a » 2U
L’ouvrage entier I d "

GRAMMATICAL (Journal) : 12 cahiers de 48 pages in8° ‘ 
formant un beau volume , par an i6 »

HARAS (Journal des), des chasses et des courses de chevaux, 
réimpression belge : il parait une livraison par mois, com
posée de 4 feuilles in 8°, accompagnée de figures, plan
ches, etc Pour l’année 2U a

HISTOIRE DE L’ANCIEN ET DU NOUVEAU TESTA
MENT : 70 livraisons in 4" à deux colonnes. Prix de la 
liv. * ^0

HORTICULTEUR BELGE (P) : 12 liv. par an 6 »
HUISSIERS (Journal des) : par mois , I cahier de 2 feuilles 

in 8«. Pour l’année •O °
I cahier de deux feuilles

DE ÇHANXHE.
• le 21 DÉCEMBRE, 1835 , 2 heures apres midi , pii l’étude 

et parle ministère de Me BERTRAND , notaire à I ié_;e , il 
sera prôcédd à la VENTE définitive an lus offrant du HALT- 
EOURlnEATJ de CHANXHE , situé à * I eues de Liege , sur la 
riviere de l’Omtlie

Ce bel établissement se compose :
une BELLE MAISON de maître , dans le goût moderne 

oui si! * e,a,'lt aabe a.inaiig'r, salon, quantité de chambres , 
entsmes. four caves , grenier , remises, écuries 

Dun HaUT.FOURNF.au activé „a, une
’ VV'** mafias-ns , ouvroirs

INST1TEUR (1’) , journal des écoles : 
in 8° par mois. Pour l’année 13

l de>u“lrtl0 » gianus magas.ns , ouvroirs, log meus
lurni fi'ôYnrT-8 ’ ^0rii0.s et aut«es bâtiméns avec 5 bon- 
.um1 cle jatdin , i raines _ -v, ■n i* t. f K,. : .

-acteurs ., «ouvriers, lorges et 
‘Vris ct (lrmi de jardin , ( j airies , y roer et Rois 
et «“y'e7,.“SK1 S'lhleiiieut epus.î uits. bien entretenus
côté de cet établissnmnt ^pca"a! d,( L,’*ei!>F°!" g lassera à 
valeur. 'iu’ «joutera biaucoup à sa

S’adresser audit M« liERTR AN TV ,, , • tenseigneroens. 11 u ' ”oU"e , pour plus amples
6

INSTITEUR PRIMAIRE (T) , publié jiar la Société Natio
nale : il paraît tous les mois une livraison de t feuille. Pour 
l’année 2 5(*

INTERPRETE (T) , maître des langues modernes , avec lequel 
on peut apprendre seul les lan.ues anglaise, française , 
italienne, allemande et espagnole : il parait tous les mois 
2 feuilles in 4°. Pour l’année 14 »

JOURNAL DES JEUNES PERSONNES : une livraison par 
mois; 12 livraisons par an, formant un beau vol. in 8» 
contenant 12 à 15 belles lithographies, et 30 a 40 planches 
de dessins, broderies, etc. Pour l’année 9 »

JUGE DE PAIX (le), édit, belge : une liv. in 8» par mois.
Pour l’année. 8 ”

JURISPRUDENCE DE BELGIQUE : par mois , un cahier 
de 4 feuilles in 8°. Pour l’année 2u
Ces sous ri pfions concourrent à la faveur des primes de 

500 , de 300 et de 200 fis. fondées par la librairie moderne 
et dont le tuage aura lieu le 31 décembre.
ON PEUT SOUSCRIRE AU BUREAU DU POLITIQUE.

FONDS INT. COURS. FONDS. J IN
VILLE » tl. 5001

d'Anvers. BRÉSIL 1 5
Dette act. 5 (04 3(4 A K. à L. (824

» differ. 13 ESPAGNE. 5
BELGIQUE. B Guebh. 3
Einp. 48 m. 5 100 l|2 P K. P. à Am 5
A. B. 1835. Emp. 1834,
Ac de ia B, Dette cl fF.
HOLLANDE. 2 1(2 Cortès à P
Dette act. 4 i |2 « à !..
Rte rem b. 2 1,. 99 t (4 I’ • 1 i to Coup
AUTRICHE. lN api.es.
Met ail iq. 5 102 010 P Cert. Paie. 5
Lots il i 00. 260 0(0 ÉTAT-ROM

» fl. 250. 4 422 t.evée 1832 5
n fl.Ö00. 4 7o9 I I:i An. (834 5

POLOGNE y
Lots il. 300 123 et A

1|Z
85 1(2

47 3(4 48 3(848 ’ 
25 P

92 1(2

101 f(4 
98 0(0

BRUXELLES , le 7 décembre.
Em. R., fin et.

n pri. t moi. 
Dette active.
E. de 1832.
Act. Soc. Gén.
S. de c. de cjv, 
Baiiq. de Belg.
S. du c. de S. O.
S. Hauts Fuurn. 
Wasn.e Hurnu. 
Banq. fonc.
S. du Glu. Flenu. 
Sclessiu.
Société nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Fleuu 
Ciiarb d’Ougrée. 
Sars Lon,champs. 
Dette aci. H I. 
S^ndi. d amorti

100 1(2 r
V00 0(0 I

53 3|8 1’ 
99 0(0

835 0(0 A 
137 0() A 
113 t|2 A 
106 0|O A 
109 0|0 A 

100 1(2 401 P 
95 0(0 p 

105 0(0 N 
104 Opl N 

112 A 
no 0(0 R

101 0(0 P
102 1(2 A 
tn5 0(0 A
54 t(l 
OU 0|O

1 osr. av. coup.
» inscript.

Métalliques.
Naples.
Ruine.
R, és. Rollisc.

■K. Ar. 1835.
Lmp r. Guebh.
P. a Amst.
Fin cour.
D. différée.

Id. 1835.
Cortès à Par.

» à Londr.
Coup. Cortès.

CHAHGES
Amsterdam. 5(8 °|0 
Londres et. 12 1211(2 

2 mois. 12 07 1(2

00 0(0 
98 1,4 P 

102 0,0 P
92 0(0 P
101 0(0 P

85 1(2 P 85 A 
47 3(4 A 4SP 
00 0(0 
00 0(0 
00 0t0 

18 0(0 
24 0(0 

00 0(0 
00 0|0 
OO 0(0

0(0

Paris. pair.

VIENNE, LE 28 KOVEMBBE. 

Métalliques, 99 7,8. :— Actions de la banque 1577.

ARRIVAGES AU PORT D'ANVERS DU 5 ET 6 DÉCEMBRE
Le kotl oldenliourgeois Metta, c. Tuncke , v. d’fimdeh , cli, 

de vieux 1er.
Le knff hanovricn Angelina, c. Visser, r. de Marseille , ch. 

de savon, huile et garance-
Le brick bil.e .Zwaen , c. Cassauwers , v. de Londirs , ch. de 

calé , cuivre et étain.
Le kolf belge Vr. Anna , c. Langhete, v. de Vi.la-Noia, eli

de li uits.
Le brick fiançais Henriette Louise, c. Portael, v. de Celte , 

cli. de vin et eau de vie.
Le 3 mâts anglais Palmer , c. Frances , v. Je Batavia , ch. de 

café et sucre.
Le 1 ri.k anglais Ruby, c. Daenis , v. de Smyrne , ch ds- 

fruits.
Le brick anglais Th mai et M irlha , e. Ramson , v. de Ne"'" 

Castle, ch defer et cuivre
La g dléas e suédoise Salem , c. Bauki , v. de Bergen , etn de

tockvisch.

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.
V0') Balles café St Domiiigue oui' , a 33 1(2 cents, consom

mation.
100 Balles.café St. Domingue , à 114 1(2 cents, consom

mation.
2-0 Caisses sucre Trinidad , à fl, 21 1(2 ent
300 Caisses sucre Havane blond . de fl. 21 1(2 à 22 eut.

MARCHÉ.
Liéye, le 7 décembre. — Froment, Phcclolitte, 12 71 — 

Seigle .9 40.

H. l-ignac imp. du Journal, rue du Pnt-d’Or, n° 622,à Liége‘


